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Evolution démographique  

 
Calculs IBA / OIE 

Saarland, Rheinland-Pfalz : Bevölkerungsfortschreibung 
Lorraine : INSEE, Estimations localisées de population et Recensements de la population 
Luxembourg : Population calculée par le STATEC 
Wallonie / DG Belgien : INS, Statistiques démographiques et recensements de la population 
EU / UE : Eurostat. 
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Calculs IBA / OIE  
Source : Offices statistiques de la Grande Région, chiffres complétés par nos soins 
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*DG Belgien : 2014  
**Sarre : 2013 
***GR : sans Sarre  

Calculs IBA / OIE 
Source : Eurostat – Enquête sur les Forces de Travail ; DG Belgien : SPF Economie DGS et ADG 

Taux d’emploi (au lieu de domicile) 
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Taux de chômage selon Eurostat  

Chômage des jeunes 

* DG Belgien : 15-64 ans  
nd = non disponible 

Calculs IBA / OIE  
Source : Eurostat – Enquête sur les Forces de Travail ; DG Belgien : SPF Economie DGS et ADG 
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Calculs IBA / OIE 
Sources : IGSS ; BA ; INAMI ; CNAMTS ; INSEE (estimations) 
Données de 2015 (CG de 2014) 
*Données calculées avec les chiffres actuels de la BA et d’INAMI et la part des lorrains parmi les frontaliers français selon le 
dernier recensement de la population (INSEE) 
 
A la date du 30/06/2015, la Sarre comptait en tout 26 294 frontaliers originaires de Rhénanie-Palatinat ; à la même date, 
16 035 frontaliers sarrois travaillaient en Rhénanie-Palatinat (source : BA). 

Mobilité des frontaliers 
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Base de données 

Définitions et remarques sur la méthodologie2 
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Le recours aux contrats à durée limitée  

 
Source: Eurostat – EFT 

Calculs IBA / OIE 
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L’emploi à durée limitée est surtout le lot des jeunes 

Motivations de l’emploi temporaire 

Calculs IBA / OIE 
Source : Eurostat – EFT 
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Calculs IBA / OIE 
Source : Eurostat – EFT 
(Les données pour l’Allemagne ne sont plus disponibles sur Eurostat.) 

L’emploi temporaire est fréquent dans certains secteurs d’activité 
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L’emploi temporaire est davantage répandu chez les femmes que chez les hommes 

Différentes législations dans la Grande Région 

Exigences de forme et de délai à respecter  

France : grande diversité de types de CDD 
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Belgique : encadrement des contrats successifs pour imposer une durée minimum 

Luxembourg : encadrement des CDD variable selon les secteurs d’activité
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Allemagne : une législation assez souple en matière de CDD 

 
Le principe d’égalité de traitement entre les contrats à durée déterminée et les contrats 
à durée indéterminée 

Le recours aux contrats de travail à durée déterminée 
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Le contrat à durée déterminée, une forme d’emploi pour les jeunes ? 

* GR. Region, Lorraine, France : 2013 ; Evolution 2008-2013 
** Deutschland : 2014 ; Evolution 2008-2013 ; Pourcentage des jeunes (15-24 ans) sans la Sarre. 
*** Luxembourg et UE 28 : L’emploi temporaire selon Eurostat 
**** GR. Region : Sans la Sarre et avec les données de la Lorraine de 2013. 

 
Calculs IBA / OIE 

Sources : 
Belgique, Wallonie : SPF Economie DGSIE – Enquête sur les forces de travail 
Deutschland, Saarland, Rheinland-Pfalz: Mikrozensus: bezogen auf abhängige Erwerbstätige (ohne Auszubildende, ohne 
Soldaten und Zivildienstleistende) 
France, Lorraine : INSEE – Recensement de la population 2008 et 2013 
EU / UE, Luxembourg : Eurostat – EFT 
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France : encadrement législatif du CDI intérimaire 

Le CDI intérimaire dans la sur le dialogue social

Belgique : une législation stricte qui n’empêche pas la précarité 
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Luxembourg : une durée de contrat moins longue que pour les CDD 

Allemagne : nouvelle loi sur la durée des contrats et l’égalité de traitement 

  
 ,

Le recours aux contrats de travail intérimaire  
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Calculs IBA / OIE 
Sources : 
Wallonie : SPF Economie DGSIE – Enquête sur les forces de travail 
Saarland, Rheinland-Pfalz : Statistik der Bundesagentur für Arbeit  
Lorraine : DIRECCTE 
Luxembourg : IGSS 
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Nombre de frontaliers dans l’emploi intérimaire en Sarre 
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Calculs IBA / OIE 
Source : BA 

Nombre de frontaliers dans l’emploi intérimaire au Luxembourg 
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Nombre d’intérimaires frontaliers 3 545 4 875 5 222 4 278 4 681 5 348 

      Part dans l’emploi frontalier 
      (en %) 4,0 4,1 3,5 2,7 2,9 3,2 

 Source : IGSS, Statec 
Calculs IBA / OIE 
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La législation européenne : un accord cadre pour l’élimination des discriminations 
entre travailleurs et le temps partiel sur la base du volontariat 

Les différentes législations dans la Grande Région 
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Le recours au temps partiel dans les différentes composantes de la Grande Région 

  * Rupture de série 2015 
  Source : Eurostat – EFT  

Calculs IBA / OIE 
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Le travail à temps partiel : une forme de travail subie pour les salariés les moins qualifiés  

Calculs IBA / OIE 
Source : Eurostat – EFT  

Calculs IBA / OIE 
*rupture de série 2015 
Source : Eurostat – EFT                                                                                                     
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Le temps partiel : encore souvent réservé aux femmes 

Source : Eurostat – EFT  
Calculs IBA / OIE 



 Dixième rapport de l’OIE – Formes de travail et d’emploi atypiques 

Caractéristiques et évolution 
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Calculs IBA / OIE 
Source : Eurostat – EFT
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La réglementation 

Le recours aux mini-jobs 
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Source : BA 
Calculs IBA / OIE 

Calculs IBA / OIE 
Source : BA 
Remarque : Part des Minijobber, incluant les personnes exerçant un mini-job comme deuxième emploi 
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Remarque : Mini-jobber y inclus ceux qui exercent un mini-job comme deuxième emploi  
Source : BA 

Calculs IBA / OIE 

 

Les frontaliers français employés dans le cadre d’un mini-job en Sarre 
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Calculs IBA / OIE 
Source : BA 
Remarque : Nombre de Minijobber incluant ceux qui exercent un mini-job comme deuxième emploi 
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Les salaires minima comme instrument de pilotage du marché de l’emploi 

Les différentes conceptions du salaire minimum 

Variations au niveau de la conception des salaires minima, imputables aux différents 
champs d’application, exceptions, … 
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Sources : Belgique: www.emploi.belgique.be, France: http://travail-emploi.gouv.fr, Luxembourg: www.guichet.public.lu,  
Allemagne : Bundesministerium der Justiz und für Verbraucherschutz: Gesetz zur Regelung eines allgemeinen Mindestlohns  
 

…et à la détermination et au rajustement variables des taux de salaire minimum 
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Sources : Belgique : www.emploi.belgique.be, France : http://travail-emploi.gouv.fr, Luxembourg : www.guichet.public.lu 
Allemagne : Bundesministerium der Justiz und für Verbraucherschutz : Gesetz zur Regelung eines allgemeinen Mindestlohns 
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Niveau des salaires minimum : trois groupes se distinguent  

Source : Schulten 2016, p.130 
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Disparités sur la valeur relative des salaires minima 

Source : basé sur ILO (Organisation international du travail) (2012), Schulten 2016 : WSI-Mindestlohnbericht 2016, p.130 svv 
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Forte disparité au niveau du pourcentage de bénéficiaires de salaires minima  

Salaire minimum en Allemagne en 2015 : quelle répercussion pour les salariés ? 
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La fixation de la durée maximale de travail : une dérogation peut désormais être obte-
nue par accord d’entreprise 
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Les heures supplémentaires : la majoration est désormais fixée par accord d’entreprise 

L’accord de branche – Définition : L’accord collectif ou d’entreprise – Défi-
nition : 
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Une nouvelle définition du licenciement économique qui facilite sa mise en œuvre par 
les entreprises 

Adaptation de l’entreprise en cas de développement : accords offensifs pour l’emploi 

Création du compte personnel d’activité (CPA), et aménagement du compte personnel 
de formation (CPF) 
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Indemnités aux prud’hommes 

Visite médicale d’embauche 

Garantie jeunes généralisée par la Loi à l’ensemble du territoire 
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Potentialités et limites de l’enquête sur les forces de travail 
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Enquête sur les Forces de Travail et statistiques du BIT sur le marché du travail 
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Définitions : 
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INFO-Institut (Saarland und Rheinland-
Pfalz) 

 
Centre de Ressources et de Documenta-
tion des EURES Transfrontaliers de Lor-
raine (Lorraine)

 
Lorraine Parcours Métiers (Lorraine)

 
Institut Wallon de l’Evaluation, de la 
Prospective et de la Statistique (Wallonie)

 
DGStat (DG Belgien) 

 
ADEM – LISER 
Agence pour le développement de l’em-
ploi (Luxembourg)

Luxembourg Institute of Socio-Economic 
Research (Luxembourg) 
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INFO-Institut 
Sarre et Rhénanie-Palatinat 

ADEM, LISER 
Luxembourg 

GIP Lorraine Parcours Métiers 
Lorraine 
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CRD des EURES Transfrontaliers de Lorraine 
Lorraine 
 

 
DGStat  
Communauté germanophone de Belgique  

Institut Wallon de l’Evaluation, de la Prospective et de la Statistique 
Wallonie 
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